
 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 

dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 OCTOBRE 2021 

DELIBERATION N° 2021-106 

L’an deux mille vingt et un, le 04 du mois d’octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 28 septembre 2021, s’est assemblé à la Salle du Conseil municipal, à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François Egron, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 29                                        

Nombre de pouvoirs : 5 Nombre de conseillers votants : 34   

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Ludovic ARMÖET, 

Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Fathia BARKA, Ingrid LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Florence DAMET, 

Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Yannick POULET et Fabrice DELAUNE. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Gérard CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max 

GUICHARD, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Léa RAINIER ayant donné pouvoir à 

Madame Laïla MERJOUI, Philippe TARDY ayant donné pouvoir à Monsieur Fabrice MORETTI, Christine GLEMAIN 

ayant donné pouvoir à Monsieur Olivier COMMARIEU, Christine HERAUD. 

 

Objet | Création de la CCSPL et désignation des membres 
 

L’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) prévoit que les communes de plus de 

10.000 habitants doivent créer une Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L.) pour 

l’ensemble des services publics confiés à un tiers par contrat de concession ou exploités en régie dotée de 

l’autonomie financière. 

 

Cette commission est consultée pour avis par le Conseil Municipal sur tout projet de délégation de service public, 

tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière ou tout projet de partenariat, avant que le 

Conseil Municipal ne se prononce sur le principe de la délégation ou du projet de partenariat et, le cas échéant, sur 

tout projet de création de régie dotée de l’autonomie financière. 

 

A cet effet, dans les conditions qu’elle fixe, le Conseil Municipal peut charger, par délégation, le Maire de saisir pour 

avis la C.C.S.P.L. sur les projets cités précédemment. 

 

En outre, cette commission est chargée d’examiner chaque année, sur le rapport de son président : 

 

- les rapports d’information, mentionnés à l’article L.1411-3 du C.G.C.T et L. 3131-5 du Code de la 

commande publique, établis chaque année par les concessionnaires de services publics.  

 

- le bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière, 

 

- le rapport mentionné à l'article L. 2234-1 du Code de la commande publique établi par le titulaire d'un 

marché de partenariat. 

 

La commission peut en outre, à la majorité de ses membres, demander l’inscription à l’ordre du jour de toute 

proposition relative à l’amélioration des services publics locaux. 

 

Enfin, le président de la commission doit présenter au Conseil Municipal, avant le 1er juillet de chaque année, un 

état des travaux réalisés par la C.C.S.P.L. au cours de l’année précédente. 

 

Cette commission comprend le Maire (ou son représentant), Président, des membres du Conseil Municipal élus 

dans le respect du principe de la représentation proportionnelle ainsi que des représentants d’associations locales 

nommés par le Conseil Municipal. Elle peut également, sur proposition de son président, inviter à participer à ses 

travaux, avec voix consultative, toute personne dont l’audition lui paraît utile. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par, 

34 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Approuve la création de cette commission qui sera constituée pour la durée du mandat municipal ; 

Fixe à 18 le nombre de membres qui en feront partie dont le Maire, membre de droit et Président ; 

Désigne au titre des représentants du Conseil municipal, en plus du Maire, Président, les 13 élus suivants : 

 

Monsieur Michaël DAVID Madame Laïla MERJOUI 

Monsieur Dominique ASTIER Madame Huguette LENOIR 

Monsieur Laurent PERADON Madame Hürizet GÜNDER 

Monsieur Alexandre MARSAT Monsieur Patrice BUQUET 

Monsieur Jérémy RINGOT Madame Florence DAMET 

Monsieur Yannick POULET Monsieur Fabrice DELAUNE 

Madame Christine HERAUD  

 

Désigne au titre des 4 représentants des associations locales : 

 

Jean-Pierre BONNAUDIN – Directeur du Centre de 

Prévention et de Loisirs des Jeunes (CPLJ) 

Patrick SWALE – Président de l’Office Culturel 

d’Animation de Cenon (OCAC) 

Magalie PINEAUD – Présidente de l’Association 

« Handicaps Sud-Ouest Autisme » HANDISSOA 

Marie-Hélène TRAINAUD – Co-Présidente du 

Centre Social et Culturel La Colline 

 

Autorise Monsieur le Maire à saisir, pour avis, la Commission ainsi constituée dans le cadre de la mise en 

place des projets visés par l’article L.1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François Egron 

Maire de Cenon 




